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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DÉCISION NO 1/2013 

AMENDEMENT DE L’ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Vu l’alinéa f) du paragraphe 2 de l’article 54 de l’Accord de libre-échange entre la 
République turque et la République du Chili (ci-après respectivement dénommées la « Turquie » 
et le « Chili »), fait à Santiago le 14 juillet 2009 (ci-après « Accord »), le Comité mixte, 

A décidé d’adopter les amendements à l’Accord suivants : 

Article premier 

Conformément à l’appendice II de l’annexe IV de la version anglaise de l’Accord et à 
l’article 66, le droit de douane préférentiel pour les produits agricoles originaires du Chili 
mentionnés ci-dessous et énumérés à l’appendice II de l’annexe IV de la version turque de 
l’Accord est modifié comme suit : 

 

 

AS KODU TANIM Tarife Kotaşi Hacmi Tercihli Gümrük Vergisi (%) 

0307.10 İstiridyeler   

0307.21 Canli, taze veya soğutulmuş   

0307.29 Diğerleri   

0307.39 Diğerleri   

0307.41 Canli, taze veya soğutulmuş 2 200 t %100 MFN ind. 

0307.49 Diğerleri 

0307.51 Canli, taze veya soğutulmuş   

0307.59 Diğerleri   

0307.91 Canli, taze veya soğutulmuş   

0307.99 Diğerleri   
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Article 2 

Le texte suivant est ajouté au titre II (Définition de la notion de « produits originaires ») de 
l’annexe V (Définition de la notion de produits originaires et méthodes de coopération 
administrative) de l’Accord en tant qu’article 3 bis juste après l’article 3 actuel : 

« Article 3 bis. 
Cumul avec l’Union européenne 
1. Les matières originaires de l’Union européenne sont considérées comme des matières 

originaires respectivement du Chili ou de la Turquie si elles sont transformées ou intégrées à un 
autre produit obtenu dans l’un de ces pays. 

2. Pour que les produits visés au paragraphe 1 acquièrent un caractère originaire, il n’est pas 
nécessaire que les matières aient fait l’objet d’ouvraisons ou de transformations suffisantes, à 
condition que : 

a) L’ouvraison ou la transformation des matières effectuée au Chili ou en Turquie ne se 
limite pas aux opérations visées à l’article 6 de l’annexe V de l’Accord ; 

b) Les matières soient originaires de l’Union européenne, en application de règles d’origine 
identiques à celles applicables si lesdites matières étaient exportées directement vers la 
Turquie ou le Chili ; et 

c) La Turquie, le Chili et l’Union européenne aient pris des dispositions prévoyant des 
procédures de coopération administrative adéquates en vue d’assurer la bonne application 
de ce mécanisme de cumul ainsi que des articles relatifs à la certification et à la 
vérification de l’origine des produits. 

3. Le cumul établi dans la présente disposition est appliqué à condition que les accords 
commerciaux préférentiels entre la Turquie, le Chili et l’Union européenne soient respectivement 
en vigueur. » 

Article 3 

1. Le paragraphe suivant est ajouté en tant que paragraphe 7 de l’article 16 (Procédure de 
délivrance d’un certificat de circulation des marchandises EUR.1) de l’annexe V de l’Accord : 

« 7. Un certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par l’autorité compétente 
et est mis à la disposition de l’exportateur dès que l’exportation réelle est effectuée ou assurée. » 

2. Les paragraphes « 7 » et « 8 » existants de l’article 16 sont respectivement renumérotés 
« 8 » et « 9 ». 

La présente décision entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties se sont échangé des notifications écrites confirmant l’accomplissement de leurs 
procédures juridiques internes respectives. 
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la 
présente décision. 

FAIT à Ankara, le 26 mars 2013, en deux exemplaires originaux en langue anglaise, chaque 
texte faisant également foi. 

Pour le Ministère de l’économie de la République turque : 
MURAT YAPICI 

Directeur général des affaires européennes 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République du Chili : 
MATHIAS FRANCKE 

Directeur des affaires économiques bilatérales 
Direction générale des affaires économiques internationales 

  


